
Grand Conseil
Bulletins électoraux officiels  
pour l’arrondissement  
de MORGES

Election du 30 avril 2017

Pour voter valablement, veuillez  
lire les consignes données  
en pages 2-3 et détacher du présent  
fascicule le bulletin de votre choix. 

Les bulletins pour l’élection au Conseil d’Etat (1er tour)  

font l’objet d’un autre fascicule.



Le Grand Conseil est l’autorité législative du canton de Vaud, son Parlement.

Il adopte les lois, les décrets et le budget annuel et fixe les impôts.

SIÈGES

Le Grand Conseil est composé de 150 membres élus par le peuple pour une 
durée de cinq ans, du 1er juillet 2017 au 30 juin 2022. Le canton est composé de 
dix arrondissements ayant chacun un nombre de député·e·s à élire en fonction de 
sa population. Trois arrondissements sont subdivisés en sous-arrondissements.

L’arrondissement de Morges doit élire 16 député·e·s.  
Vous disposez donc de 16 suffrages.

MODE D’ELECTION

Le mode d’élection est le système de la représentation proportionnelle :  
les 16 sièges feront d’abord l’objet d’une répartition entre les différents partis,  
en proportion des suffrages obtenus, puis les sièges obtenus par chaque parti 
sont distribués aux candidat·e·s qui ont obtenu le plus de voix.

POUR VOTER, VOUS POUVEZ PAR EXEMPLE

Choisir un bulletin  
sans rien changer  
(voter compact).

Modifier un bulletin en  
biffant des noms imprimés  
et/ou ajouter les noms  
d’autres candidat·e·s  
(deux suffrages maximum  
par candidat·e).

Etablir une liste sur la base  
du bulletin vierge : inscrire  
à la main le nom des 
candidat·e·s – éventuellement 
un numéro de liste – ou le  
laisser tel quel (vote blanc).
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POUR QUE VOTRE VOTE SOIT VALIDE

Utilisez uniquement  
les bulletins officiels.

Ne votez pas plus de deux fois  
pour la même personne.  
Les voix en surnombre seront  
ignorées.

Votez uniquement pour  
les candidat·e·s qui ont  
leur nom sur une liste officielle. 
Les voix distribuées à d'autres  
personnes seront ignorées.

Ne distribuez pas plus de  
16 voix, ce qui correspond  
au nombre de sièges  
de l’arrondissement.  
Celles en trop seront ignorées.

Ne mettez jamais  
une inscription inconvenante  
ou étrangère à l’élection,  
votre bulletin serait annulé.

Glissez votre bulletin de vote  
dans l’enveloppe de vote verte.

Attention : un seul bulletin  
pour le Grand Conseil.
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Sommaire

Les 5 partis suivants ont déposé une liste de candidat·e·s pour l'élection 
au Grand Conseil :

• 01 Les Verts

• 02 Union démocratique du centre

• 03 Vert'libéraux/PDC/Parti Pirate

• 04 PLR.Les Libéraux-Radicaux

• 05 Parti socialiste

Vous devez trouver dans le présent fascicule :

• 5 bulletins de parti portant les noms des candidat·e·s officiellement inscrit·e·s 
de votre arrondissement, qui sont seul·e·s éligibles ;

• un bulletin vierge destiné au vote manuscrit. 

Si votre matériel est incomplet ou défectueux, veuillez vous adresser de suite 
au Greffe municipal de votre commune de domicile pour obtenir du matériel de 
remplacement.
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Cette liste est apparentée à la liste 05

Bulletin officiel pour l’élection du 30 avril 2017 au Grand Conseil 
ARRONDISSEMENT : MORGES

Ce bulletin ne doit pas comporter plus de 16 suffrages

01

01.01 Mahaim Raphaël Député, avocat, Dr en droit, père, Pampigny

01.02 Podio Sylvie Municipale, députée, vice-présidente du Grand Conseil, Morges

01.03 Gemperli Pascal Médiateur, prés. UVAM, cons. comm. et 2e v.-p., père, Morges

01.04 Stern-Grin Anne Ergothérapeute, conseillère communale, Morges

01.05 Chanson Alain Biologiste de la reproduction, conseiller communal, Eclépens

01.06 Wüst Tu Informaticienne, ingénieure EPFL, municipale, Préverenges

01.07 Ogay Philippe Maître charpentier, enseignant, conseiller communal, Bière

01.08 Moreau Shmatenko Léa Assistante d'enseignement à l'Université de Genève, Morges

01.09 Gay Pierre-Georges Constr. de bateaux, ATE VD, Amis Maison de la Rivière, Morges

01.10 Gutknecht Chloé Conseillère en voyages, Clarmont

01.11 Durussel Xavier Informaticien de gestion breveté et curieux, musicien, Morges

01.12 Descuves Anne Cheffe service santé sexuelle, prés. du conseil général, Allaman

01.13 Maury Yannick Enseignant, cons. comm., secr. du Conseil de Montherod, Cossonay

01.14 Béguin Béatrice Gestionnaire culturelle, cons. communale (2006-2016), La Sarraz

01.15 Jaquet Pierre-Alain Chargé de projet à l'Etat de VD, prés. Verts du district, Aclens

01.16 André Antoine Père, formateur d'adultes, objecteur de croissance, Morges
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Cette liste est apparentée à la liste 04

Union 
démocratique
du centre

Bulletin officiel pour l’élection du 30 avril 2017 au Grand Conseil 
ARRONDISSEMENT : MORGES

Ce bulletin ne doit pas comporter plus de 16 suffrages

02

02.01 Jobin Philippe Marié, 3 enfants, député/municipal, chef groupe UDC, Echichens

02.02 Pernoud Pierre André Maître, agri., marié, syndic 2005, député 2007, Gollion

02.03 Martinet Claire Collab. admin, cons.communale, secrétaire UDC district, Morges

02.04 Devantay Michel Agriculteur, Grancy

02.05 Dubois Michel Retraité, syndic 3e législature, Saint-Oyens

02.06 Fonyodi Gabor Chef d'entreprise, conseiller général, Mont-la-Ville

02.07 Corthay Philippe Marié, 3 enfants, cons. communal, ing.-œnologue HES, Echichens

02.08 De Bellis Giancarlo Caviste, conseiller communal, Morges 

02.09 De Mestral Arnaud Paysagiste, Saint-Saphorin

02.10 Demont Michael Mécanicien en machines agricoles, Vulllierens

02.11 Freymond Sylvain Agriculteur, conseiller communal, Montricher

02.12 Michaud Claude-Alain Agriculteur, ancien syndic, Orny

02.13 Morandi Florent Œnologue, vice-président conseil général, Bougy-Villars

02.14 Rochat Ludovic Marié, 2 enfants, cons communal, délégué UDC Vaud, Montricher

02.15 Suardet Jean-Yves Représentant commercial, marié, 2 enfants, Féchy

02.16 Vallotton Frédéric Enseignant-auteur, conseiller communal, en couple, Morges
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Bulletin officiel pour l’élection du 30 avril 2017 au Grand Conseil 
ARRONDISSEMENT : MORGES

Ce bulletin ne doit pas comporter plus de 16 suffrages

03

03.01 Meldem Martine Députée, éducatrice, paysanne, cons. communale, V'lib, Apples

03.02 Richard Claire Députée, écrivain public, graph., anc. syndique, V'lib, Chigny

03.03 Neirynck Jacques Prof EPFL, cons. com, anc. cons. national+député, PDC, Ecublens 

03.04 Saouli Guillaume Conseiller communal, consultant, président PPVD, Gimel

03.05 Gaillard Houriet Myriam Consultante marketing, municipale, présidente PDC, Bougy-Villars

03.06 Nusbaumer Hervé Ingénieur, conseiller communal, président des V'lib, Préverenges

03.07 Beldi Ariane Correctrice indépendante, PPVD, Crans-près-Céligny

03.08 Gebhard Claude-Alain Agriculteur bio, agronome, cons. général, V'lib, Vaux-sur-Morges

03.09 Bettex Laetitia Urbaniste, ingénieure transports EPFL, V'lib, Morges

03.10 Mange Vladimir Conseil efficience & énergie, président Conseil, V'lib, Aubonne

03.11 de Benoit Alice Avocate-stagiaire, conseillère communale, V'lib, Morges

03.12 Pavillard Eric Maître agricult., cons. général, membre com. gestion, V'lib, Orny

03.13 Séverin Tania Spéc. communication et santé publique, municipale, V'lib, Etoy

03.14 Polo Carlos Informaticien au Service de la fonction publique, PPVD, Nyon

03.15 Rollier Raphaël Ingénieur EPFL, expert Innovation, V'lib, Préverenges

03.16 Rossi Frédéric Historien, municipal, Ass. Livre sur les Quais, V'lib, Gollion
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Cette liste est apparentée à la liste 02

Bulletin officiel pour l’élection du 30 avril 2017 au Grand Conseil 
ARRONDISSEMENT : MORGES

Ce bulletin ne doit pas comporter plus de 16 suffrages

04

04.01 Cretegny Laurence Paysanne, députée, syndic, Bussy-Chardonney

04.02 Meienberger Daniel Chef d'entreprise, député, syndic, Echichens

04.03 Aubert Jean-Jacques Responsable de projet domaine ferroviaire, municipal, Morges

04.04 Cuanoud Boris Manager Opérations Skyguide, vice-président Conseil comm., Etoy

04.05 De Luze Charles-Henri Avocat, syndic, Chigny

04.06 Develey Daniel Directeur Landi, municipal, vice-syndic, La Sarraz

04.07 Dunand Fabrice Ingénieur EPFZ, municipal, prés. section PLR de Cossonay, Aclens

04.08 Fuchs Sylvie Chef agence BCV, conseillère communale et COGEST, Saint-Prex

04.09 Hautier Loïc Juriste, président JLRV, conseiller communal, Etoy

04.10 Kubler Steven Notaire, conseiller communal, vice-président PLR-AM, Morges

04.11 Maillefer Eric Ingénieur chimiste, municipal, Echandens

04.12 Morandi Marc Secrétaire patronal FVE, municipal, Féchy

04.13 Pache Francine Courtière en immobilier, ancienne syndique de Moiry, Gollion

04.14 Rime Anne-Lise Paysanne, syndique, L'Isle

04.15 Suter Nicolas Economiste HEC, cadre de dir. SIG, conseiller communal, Aubonne

04.16 Sutter Andreas Chef d'entreprise, municipal, Tolochenaz
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Cette liste est apparentée à la liste 01

Bulletin officiel pour l’élection du 30 avril 2017 au Grand Conseil 
ARRONDISSEMENT : MORGES

Ce bulletin ne doit pas comporter plus de 16 suffrages

05.01 Gorrite Nuria Conseillère d'Etat, anc. conservatrice de Musée, Préverenges

05.02 Induni Valérie Municipale, députée, cheffe de groupe soc. au GC, Cossonay

05.03 Dupontet Aline Députée, coll. scientifique OFS, conseillère communale, Morges

05.04 Clément François Député, conseiller communal, membre de la JS Vaud, Cossonay

05.05 Guex Ludivine Assistante de direction, conseillère communale, Morges

05.06 Paccaud Yves Enseignant, municipal 1998 à 2016, comité ASLOCA Morges, Morges

05.07 Danesi Clémence Etudiante, membre de la Jeunesse socialiste VD, Lonay

05.08 Dagaeff Thierry Anc. président Conseil communal, Dr ès Sciences, L'Isle

05.09 Tredanari Grazia Conseillère communale, présidente Comites Losanna, Préverenges

05.10 Guarna Salvatore Syndic, Tolochenaz

05.11 Jaton Laure Juriste, conseillère communale, Morges

05.12 Fürhoff Michaël Ingénieur de projets, conseiller communal, Morges

05.13 Jufer Tissot Nicole Cheffe de service, ancienne députée, Préverenges

05.14 Jaques Vincent Syndic, président Région Morges, membre comité UCV, Morges

05.15 Barbezat Daniel Syndic, pdt de La Saubrette (forêt), comité Assagie, Saubraz

05.16 Pittet Nicolas Adjoint du chef de service à la ville de Lausanne, Etoy
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Parti / Liste:
(N° d’ordre et dénomination)

Bulletin officiel pour l’élection du 30 avril 2017 au Grand Conseil 
ARRONDISSEMENT : MORGES

Ce bulletin doit comporter 16 suffrages au maximum

Liste manuscrite : merci d’inscrire les candidat·e·s lisiblement avec leur n° d’ordre

N° d’ordre NOM, Prénom

1 ........................ ..........................................................................................................................

2 ........................ ..........................................................................................................................

3 ........................ ..........................................................................................................................

4 ........................ ..........................................................................................................................

5 ........................ ..........................................................................................................................

6 ........................ ..........................................................................................................................

7 ........................ ..........................................................................................................................

8 ........................ ..........................................................................................................................

9 ........................ ..........................................................................................................................

10 ........................ ..........................................................................................................................

11 ........................ ..........................................................................................................................

12 ........................ ..........................................................................................................................

13 ........................ ..........................................................................................................................

14 ........................ ..........................................................................................................................

15 ........................ ..........................................................................................................................

16 ........................ ..........................................................................................................................


